
Activité partielle de 
droit commun /APLD
Conditions de mise en œuvre et 
indemnisations : ce qui a changé 
au 1er juillet



Prérequis

Demande d’activité partielle sou-
mise à validation de l’autorité 
administrative, à effectuer avant 
mise en activité partielle des sa-
lariés                                                               

Conclusion d’un accord d’entre-
prise, d’un accord de branche ou 
d’un document unilatéral, soumis 
à validation de l’autorité admi-
nistrative (avant sa mise en ap-
plication, une demande d’activité 
partielle de droit commun doit 
être établie pendant la phase ré-
flexive)

Depuis le 01/07/2021

01/07/2021
30/06/2022

Activité partielle
de droit commun APLD   



Durée

Durée maxi : 3 mois renouvelables 
dans la limite de 6 mois consécu-
tifs ou non, sur une période de 
référence de 12 mois consécutifs                                                                                                     

Durée maxi : 6 mois renouvelables 
dans la limite de 24 mois consé-
cutifs ou non, sur une période de 
référence de 36 mois consécutifs 
Réduction horaire jusqu’à 40 % de 
la durée légale (jusqu’à 50 % dans 
certains cas spécifiques)

Activité partielle
de droit commun APLD   

Rappel Rappel



Indemnisation 
pour le salarié

70 %
60 %

de la rémunération horaire brute 
limitée à 4,5 SMIC 

de la rémunération horaire brute 
limitée à 4,5 SMIC 

Depuis le 01/07/2021

01/07/2021
30/06/2022

Activité partielle
de droit commun

APLD   



Cas général

Depuis le 01/07/2021

36 %
de la rémunération horaire brute 

limitée à 4,5 SMIC 

60 %
de la rémunération horaire brute 

limitée à 4,5 SMIC 

01/07/2021
30/06/2022

valeur plancher

 8,11 €/heure
valeur plancher

7,30 €/heure

Activité partielle
de droit commun

APLD   

Allocation versée 
à l’employeur



Pour les secteurs protégés 
et secteurs connexes*

01/07/2021
31/07/2021

01/08/2021
31/08/2021

01/09/2021
30/09/202160 %

valeur plancher

 8,11 €/heure 52 %
valeur plancher

 8,11 €/heure 36 %
valeur plancher

7,30 €/heure

70 %
de la rémunération horaire brute 

limitée à 4,5 SMIC 

01/07/2021
30/06/2022

Activité partielle
de droit commun

APLD   
Activité partielle
de droit commun

Activité partielle
de droit commun

valeur plancher

 8,11 €/heure

Allocation versée 
à l’employeur

*Liste des secteurs protégés en annexe 1 du décret n° 2020-810 du 29/06/2020, modifié par décret 
n° 2021-70 du 27/01/2021 - Liste des secteurs connexes en annexe 2 du décret n° 2020-810 du 
29/06/2020, mise à jour par décret 2021-509 du 28/04/2021 et décret 2021-978 du 23/07/2021



Pour les secteurs très impactés et secteurs connexes
avec baisse de CA en 2021 et autres entreprises 
soumises à restriction dont fermeture

à partir du 01/11/2021

36 %
de la rémunération horaire brute 

limitée à 4,5 SMIC 

jusqu’au 31/10/2021

Activité partielle
de droit commun

Activité partielle
de droit commun

valeur plancher

 8,11 €/heure

valeur plancher

7,30 €/heure

70 %
de la rémunération horaire brute 

limitée à 4,5 SMIC 

01/07/2021
30/06/2022

APLD   

valeur plancher

 8,11 €/heure

70 %
de la rémunération horaire brute 

limitée à 4,5 SMIC 

Allocation versée 
à l’employeur



Besoin de conseils et 
d’appui pour la mise en 
œuvre de ces dispositifs ?

www.bakertillystrego.com


